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Organisation :  
 
R1 : Théo VIENS  
Juge Arbitre :  
Responsable informatique : Baptiste TAPPERO  
 
 
 
Programme prévisionnel :  
(Modifications possible selon le nombre de participants et les conditions climatiques)  

• 10h30 première manche Sprint  
• 11h30 deuxième manche sprint  
• 12h30 – 13h30 Pause et reconnaissance de la classique possible  
• 14h départ de la classique  
• 18h Projection reportage kayak « extrême » proposée aux adhérents et participants.  
• 20h30 repas convivial (Sur réservation, 15 € par personne)  

 
Accessibilité  
Licences compétition 2024 en règle sur le site fédéral Niveau « Pagaie jaune » (à jour sur le 
site fédéral) 
 
 
 

Règlement sécurité : 
 
Entraînement et compétition : Règlement FFCK Descente. Bateaux aux normes, casque 
obligatoire, chaussons……  
Sécurité mise en place par l’organisation pour la course.  
Sécurité effectuée par les clubs lors des reconnaissances de parcours. 
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Parcours classique :  
 
 
 

Embarquement obligatoire au « chemin noir ». Chemin noir, 134 Chem. Noir, 84800 
Saumane-de-Vaucluse 
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Débarquement rive droite au barrage de Mousquety  

 
 
Départ : Usine de mousquety 
 
Arrivée : Pointe amont club du ccki.  Entre 20 et 25 minutes.  
 
 
 
Parcours sprint : Devant le club du ccki.  
 
 
 
 

Inscriptions  
Course individuelle toutes catégories,  
5 euros par embarcation et par épreuve. 
Inscription sur site FFCK jusqu’au mercredi 27 Novembre 23h59. 
Ouvreurs sur demande  
Chèque de caution dossards de 50 € par club à l’ordre du CCKI 
 
Informations diverses :  
 
Le parcours peut être modifié en raison des conditions climatique et du niveau d’eau  


